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 Communiqué 
 
  

LLOOGGEEMMEENNTT  DDEE  FFOONNCCTTIIOONN  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  
LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  RRAACCLLEE  LLEESS  FFOONNDDSS  DDEE  TTIIRROOIIRR 

 
 
 
La FGF-FO s’indigne du traitement que le PLF 2010 entend faire des logements attribués aux 
fonctionnaires pour utilité de service. Qualifier  les logements de fonction d’attributs de prestige est 
inadmissible et insultant.  
 
Cette affirmation travestit volontairement la réalité. 
 
Qui soutiendra honnêtement que le concierge d’un établissement public ne doit pas être logé ? 
 
La FGF-FO réclame l’arrêt des « faux scandales » 
 
Les agents titulaires de l’Etat sont 2,2 millions. Moins de 12 000 logements de service sont en 
question soit 0,55% de l’effectif. De surcroît, ils sont intégrés dans les revenus par l’administration 
fiscale comme avantages en nature. Les directeurs d’école ne sont pas logés !  
 
Quand cessera donc la campagne de dénigrement des fonctionnaires orchestrée par le 
gouvernement ? 
 
La FGF-FO revendique une véritable politique du logement social et professionnel dans la 
Fonction publique. 
 
 
 
 
 
 

 Paris, le 2 octobre 2009 


